
Le CTA propose une formation 
d’opérateur CTA-CODIS en janvier 
2023 (4 à 6 place disponibles). Cette 
formation est ouverte aux SPV 
présentant les conditions suivantes :

> Etre en capacité de proposer des
disponibilités mensuellement (deux
périodes de 12h minimum) en
week-end, nuit et éventuellement en
jour semaine ;

> Justifier d'une expérience
opérationnelle (Formation initiale
validée a minima) ;

> Faire preuve d’aisance avec l’outil
informatique ;

> Etre en capacité d’effectuer plusieurs
tâches dans un temps contraint ;

> Pouvoir travailler en équipe.
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CANDIDATURE

Votre dossier de candidature composé d'une 
lettre de motivation adressée à :

Monsieur le Président du Conseil 
d’Administration du SDIS 22

==>   sera transmis  sur le logiciel EMMIE

Date limite des candidatures : 31/10/2022

> 31 octobre 2022
Date limite de dépôt
des candidaturesCANDIDATURE

APPEL À

SPV
OPÉRATEUR
CTA - CODIS

Le service départemental 
d’incendie et de Secours 
des Côtes d’Armor 
recherche parmi ses SPV

Des tests de pré sélection se dérouleront 
le MARDI 8 NOVEMBRE 2022. La formation 
aura lieu sur 2 semaines du 9 au 21 
janvier 2023 (samedis inclus).

Elle sera suivie de 8 périodes de 12 
heures en doublure par opérateur , à 
raison d'un opérateur par jour . 
À l’issue, un contrôle de compétences 
aura lieu.

Pour toute demande de précision, 
s’adresser au secrétariat du 
groupement opérations au 
02.96.75.10.58




